
   Description de tâches 

Emploi : Employé de terrain (Manœuvres en aménagement paysager et en entretien des 

terrains) 

Renseignements généraux 

TYPE DE POSTE : Saisonnier  

HORAIRE :  20 à 30 heures/semaine 

DÉBUT : Avril à octobre 

LIEU DE TRAVAIL : Club de golf Le Montmorency, 2700 avenue du Sault, Québec  (Qc)  G1C 2L2 

SOMMAIRE 

Sous l’autorité du surintendant les employés de terrain exécutent les tâches suivantes : 

TÂCHES 

• étendre de la terre arable, poser des plaques de gazon, planter des fleurs, du 
gazon, des arbustes et des arbres, et exécuter d'autres tâches afin de collaborer 
à l’entretien et à l’amélioration du terrain de golf; 

• tondre le gazon, râteler, fertiliser et arroser les pelouses, désherber les jardins, 
tailler les arbustes et les arbres et exécuter d'autres tâches d'entretien sous la 
supervision du surintendant; 

• utiliser et entretenir les tondeuses, tracteurs, scies à chaîne, cisailles électriques, 
couteaux à pelouses, scies à émonder et autres outils pour l'entretien des 
terrains; 

• pulvériser et répandre, sous surveillance, des produits sur les arbres, les 
arbustes, les pelouses et les jardins pour les protéger contre les insectes et les 
maladies; 

• exécuter d'autres tâches manuelles pour nettoyer et entretenir le terrain de 
golf. 

AUTRES 

▪ Respecter les normes de santé et sécurité en vigueur. 
▪ Respecter les règlements et les directives applicables en tout temps lors de l’exécution 
▪ de son travail. 
▪ Assumer d’autres responsabilités spécifiques ou mandats relevant de sa compétence 

suite à des circonstances particulières ou encore à la demande du directeur général. 
▪ Effectuer toute autre tâche connexe à son emploi. 



FORMATION 

Un Diplôme d’Études secondaires (DES) ou une formation équivalente ou toute combinaison 
d’expérience jugée satisfaisante. 
EXPÉRIENCE 

De 6 mois à 1 an d’expérience de travail pertinente dans un poste similaire. Expérience dans 
le domaine du golf, un atout. 
 
CONNAISSANCES TECHNIQUES 

Posséder un permis de conduire; capacité d’utiliser la machinerie ou les équipements suivant : 
scie à chaîne, tondeuse à siège, déplaqueuse de gazon, tondeuse à fil nylon/coupe-bordure, 
tracteur, camion à benne ou pour le gravier, chargeur à benne frontale, camionnette, 
équipement à petit moteur. 
 
COMPÉTENCES GÉNÉRIQUES 

L'horaire de ces postes débute tôt le matin, et exigent idéalement que le titulaire ait une 
connaissance antérieure de l'entretien du gazon ou ait déjà travaillé dans le domaine et/ou qu'il 
soit inscrit à un programme d'enseignement connexe.  
Le candidat qualifié doit être en santé, fort et faire preuve d'endurance. Il doit témoigner d'une 
motivation personnelle et doit bien travailler sans surveillance et en équipe. Les difficultés qu'il 
doit affronter à l'intérieur du travail sont quelque peu routinières et peuvent entraîner certaines 
aptitudes en matière de prise de décisions. 
Milieu où les activités se déroulent à un rythme rapide, travailler sous pression, tâches 
répétitives, manipuler des charges lourdes, physiquement exigeant, dextérité manuelle, 
attention portée au détail, assis, debout et marcher, 
Debout pour une longue période, plier, s'accroupir, s'agenouiller 
Communication verbale, travail d'équipe, résolution de problèmes, prise de décision, 
Planification et organisation du travail, Recherche de renseignements, Formation continue. 
 

CONDITIONS SALARIALES 

Les conditions salariales seront établies selon la politique salariale en vigueur. 
 
CONDITIONS D'EMPLOI  
  
Saisonnier, Plein temps, Temps supplémentaire, Fin de semaine, Jour, Soir 
 


